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• 
ART. 2. - Sont approuvoos les ouvertures de cré

dits aux chapitres, articles ct paragraphes ci-après 
till budget primitif de la circonscriplion administrl
tive de Sokodé. ,exercice 1957: 

Chapitre III, 'a~ticle 2, paragraphe i 
(Etat civil-fournitures de bureau) 2:~.867 
Chapitre V, article. 1 - Service des 

travaux régionaux-Matériel ;U4.100 
Chapitre XI, la,rticle 1; paragraphe 2. 
(Tr~vaux d'intérêt écon'Jmique el social) 12:).:12;'). 

ART. 2. - Le Ministre d'Etat, chargé de l'Intérieur 
e.t d~3 Postes ~t Télécommwtications. est chargé de 
rexécntion du présent décret qui sera çnregislré ~l pu
blié~:u lourna~ ollicie~ de h RépubJique du Togo. 

Fait à Lomé le 21 mars 1958. 
N. GRlj~IT1..KY. 

DECRET No 58-38 ,du 31 mars 1958 portant cré.ation 
d'une commission 'd'homologation des aérodromes 
togolais. 

Le Premier Ministre, 
Vu le décret n° 56-847 du 2-:1 aollt 1936 portant statut du, 

Togo, modifié par les décrds nO> 57-399 du 22 mars 1957 
et 58-181 du 22 février 19!Jl; 

Vu la Joi togolaise n' 56-2 du 18 septembre 19516, détermi· 
nant les pouvoirs du, Gouvernement et ceux ré3ervé> à l'As::.em
hl&! Législative, modifiée par la loi n~ 57-13 du 28 mars 19Sfi'; 

V" 'la loi 31 mai 1924 relative à la navigation aérien· 

Vu l'arrêté !nO 815fT? du '1 octobre 1900, portant créatiOJl 
d'un district aéronautique du Togo; 

Sur la proposition du MinÙltre des Travaux Publics; 

Le conseil des ministres entendu, 

DECRETE: 

Al\TlCLF. PREMJER.- Il est créé wte commission 
d'homologation des aérodromes togolais. 

ART. 2.- Cette commission ,est composée comme 
Buit : 

Un représentant du ;Premier Ministre: 
Le diI'!ecteur des ~rvices de l'aé,ronau

tique civile : 
Le directeur du l'ervice des T.P. : 
Le 'diœcteur du' service des Postes et 

rr,éléoommunica'tions. 
Le dh:ect.eur du cabinet du Ministre des 

Tr~v:aux Publics. 

Président 

11embre,s 

ART 3. - Le but de cette commission est de sta
tuer sur l'ouverture ,à la circulation aérienne publi~ 
qUè des aérodromes ,civils non encore ouverts ou sur 
!le dédar3sement de ,certains aérodromes déjà 'ouverts.• 

cette commission sta.tu~ra soit après inspection 
du terra,in et ,de ses dégagements, soit d'après les 
Rnseignements et rapports qui pourront être réunis 
Far les divers ~hefs de service. 
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ART, 4. ~ Le Ministre des Travaux Publics est 
chargé dt; l'exé~ution du présent décret qui sera pu
blié au lourna' ol/idel de h Répu,b!ique du Togo. 

Fait à Lomé, le 31 mal'S 1958~ 
N. GRUNITZKY. 

Par le Premier Ministre : 
Le Mimstrr: d'Etat, chargé Ide rIntér~è.ur. e!~ deS, 

Postes et Télécommunicau:ons, 
F. MAMA. 

Le Mll1lsire d6s 1'ra\.'aux Publics, des. l'bries, 

de.s Transports, 'de ,fEconomie et du Plan; 


L. CHRISTOPHE. 

DECRET Nu 58-40 du 1er avrtt 1958 chargeant 1(1, 
Mlmstre des Finances '.de fexpéditwn Ide.sajlmres 
couranles pendant l'absence 'du Premier Mmistre. 

Le Premier Min.istre; 
Vu le décret n° 56-847 du 2-:1 aoftt 19;)5 portant statut d\l.~ J-, 

Togo, modifié par les décrets nO' 51-300 du 22 mars 1~ 
et 58-187 du 22 février 1958; , 

Vil la loi n° 56-2 du 18 septembre 1900; 

Le conseil des ministres entendu. 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Pendant les absences du Pre
mier Ministre~ M. ,Georges Apédo-Amah, Ministre des 
Finances, est chargé. de l'expéditi.on des affaires cou
rantes. 

ART. 2. - 1.;e Ministre des Finances est charg~ de 1"1 
l'~x,écut~on du présent dée~t qui,' vu l'urgence, sera -. 
publié partout moyen. 

Fajt à Lomci le, 1er avril 1958. 
N. GRUl,UTZKY. 

Pat' le Premier ;Ministre : 
Le Mini~tred'Elat, chargé de nn..térieur 


et des P'Ostes et TélécommuniCat~Dns, 

F. MAMA. 

.Le Ministre 'de8 Finances, /' 
G. ApEDo-AlIIAH. 

DECRE1' N(' 58-41 ,du 1er avnt 19&8 rlâm'ni«nt les: 
membrel> d.u trihunalri.dministratif. 

Le Premier Ministre; 
Vu le décret n° 56-847 du 24 aollt '1936 portant statut d.. 

Togo, modifié par les décrets n°· 57-399 du 22 mars 1957, 
et 58.187 du 22 févri~r 193B; 

Vu la loi togolaise n" 56-2 du 18 /leptembre 1936 détermi
nant dans le cadre du décret du 24 aot\t 1956, Portant statut 
du Togo, les pouvoirs du Gouvernement de la République du 
Toge et ceux réservés à l'Assemblée Législative, modifiée par 
la loi ;n0 57-13 du 28 mars 19fJl'; 

Vu le décret n' 54-1177' du 23 novembre 19~ portant 
réorganisation du conseil du contentieux admjnistratif du Togo; 

Vu la loi nO 58-3lJ dt( 3 mars 1900 relative à l'organisation 
de la Justice; 

Vu l'avis du président du tribunal supérieur d'appel du 
Togo, président du tribunal adminbtratif; 

Le conseil des ministres entendu, 
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DECRETE: 

AR'1:lCLL; PREMIER. Sont nommés memhn~s du 
tribunat administratif: 

"Membres tituluTres: 
M,M. Bertrand, administrateur de ~a France d'outre

mer, 
Boyer~ administrateur de la France d'Dure-mer. 

Membres ~uppléants: 
MM. 	Follv Michel; secrétaire d'administration, 

Aithnard André, secrétaire d'administration. 

ART 2. - M. Daurel François; administrateur en 
chef de la France d',outre-mel', est nommé commissaire 
du gouvernement près le tribunal administI'atif du 
Togo. 

ART. 3 . ........; Le président du tribunal administratif 
du Togo estchar~ê de l'exécution du présent décret 

~.q:lui 'sera enregistre, communiqué et publié au Journat 
<f~ffic1et de la République du Togo. 
. 	 Fait à ~omé, le 1er avril 1958. 

N. GRUNITZKY. 

pECRET No. 58-42 du 1er avrit 195.8 fixant le, régime 
'des p'rimeset fride'mnité.spartreulières dont peuvent 

. 	 'bénefiCier. les personnels appartenant aux cadres 
'UJAérieul'; e~ jpca,l dêf; po~tes et i:éléoommunicalio,ns 
Idu,Tof,oi 
Qi ~m,~e~ M,in,istre: 
Vu le décret n° 56-847 du 24 aotlt 19i)S portant /ltatut du 

Togo et les décrets subséquent8 qui l'ont modifié; ~ 

Vu la loi togolaise n· 56-2 du 18 septembre 19~ détermi
nant dans le cad~ du décret du 24 aoilt 1956 portant statut 

du Togo, les pouvoirs du ~uvernement de la Républi(lue 
du Togo et ceux réservés il la Chambre des Députés, modifiée 
par la loi n" 57-13 du 28 mars 19fJ7; 

Vu le ~écret du 30 décembre 1912 sur le régiule financier 
des colonies et les textes qui l'ont modifilé; 1 

Vu le décret du 2 mars 1910 Sltr la solde et les acce!9Soiree 
de solde et actes modificatifs :subséquents; 

Vu le déc!'€'t du 11 juillet 1945 sur la solde et les accessoi~ 
.le solde; 

Vu l'arrêté n· 546[F. du Hl juillet 1946 sur les indemnités 
de responsabilité; , 

Vu l'arrêté n' 419-50[11. du 2 juinJ9f,O fixant les condi
tions d'r.t1ributioll de l'inœ.:mllité de re,ponsabilité; 

Vu la loi de Finances n° 51.1-20 du 11 Muier 19518; 

Sur le rapport du .Ministr~ <l'Etat, chargé de l'Intériel.lÀl.' et 
des Postes et Télécommunications; 

Le conseil de cabinet entendu, 

DECRETE: 

ARTICLl<: PREMIER. - ,J:..e présent décret fixe le ré
gime des pr,imes ~tindemnités particulières dont peu
:vent bénéf,ic~r les personnels appartenant au ('~dre 
supérieur et local ..des Postes ct Télécommunications 
du Togo. 

ART. 2. - 11 est aUou~ aux fonctionnaires des cà
dres supérieur et ~ocal des Postes et Télêcornmupica
tions du Togo; gérant effect,iv:ementun bureau de 
poste ou unc,ent~ de téIécommun.i.cat~ons (oexploi~a
fio.n technique 'ou mixte) une indemnité de gértmce 
et de responsabilité ,dont les taux annuels exprimés 
en francs CFA. #)ont fixés ainsi qu'il suit pour chaque 
classe respective d'é,tablissement. 

RECETTE OU CENTRE DE: 


1re classe 

20 classe 

30 classe 

40 classe 

5e classe 

6e classe 


Recette ~u Centre secondaire . 

(les indemnit.és sont [Cxc1usives des indemnités de 
responsabilit~ prév,ues par J'arrêté nO 419-50jF. du 
2 juin 1950. 

, ( ART. 3. :- Les .J:!?rsonnels vjsés. à l'article 1er du 
présent décr~t ~n~f~cient p'une prime. de l'Cndement 

Taux annuels de ·l'indté. 
pour les fonctionnaires lo
gés gratuitement par l'Ad
ministration. 

Frs. c.; F A 

67.840. 
59.840. - 
50.240. 
40.960. 

; . 26.880. .-:. 
24.120. 

14.400. --

Taull annuels de l'indté. 
pour les fonctionnaires non 
logés gratui,ementparl'Ad
ministration. 

Frcs CFA 

84.800. ., 
74.800.
62.800. 
51.200. --: 
33.600.-, 
26.400. --

18.000. 

,1 et.. d.,une .Prime de p.r.OductiV.it.é dan.S les co.nditiOn~, prévues par la loi nO 57-33 du 4 juillet 1957. 
ART. 4. - Les personnels visés à l'article 1er du 

présent décl1et appelés à participer effectivement aux 
trav,a,ux ~e comptabi~i,té Plécanique d,'\lls les centres .. 

http:indemnit.�s

